
 

Ordre du jour du conseil municipal du lundi 23 septembre 2019 

     
• Répartition 2019 du produit des amendes de police 2018. 
• CCBR : Service ADS - Avenant à la convention pour l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 
• CCBR : Service unifié de Conseil en Energie du Patrimoine Public. 
• Bassin du Linon : Validation de la cartographie des cours d’eau et des 

zones humides. 
• Décision en matière de fiscalité directe locale pour l’année 2020. 
• Enrobé chemin des randonneurs. 
• Questions diverses  
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